
  

Notre équipe a eu à cœur d’œuvrer dans le sens du vivre‑ensemble, 
grâce au travail des agents des services municipaux dont nous saluons 
le dévouement. Sallanches est une belle ville où il fait et fera bon vivre, 

nous nous y employons chaque jour, pour les Sallanchards.

ARRÊT SUR IMAGES  
4 ANS D’ACTIONS 

Aménagement 
du cœur de ville 
Végétalisation de la place 
Charles Albert

Mise en accessibilité 
du centre‑ville
Création de la passerelle 
du Boccard, de la voie verte 
quai de Warens, du parking 
Cœur de Ville 102 places situé 
sur l’avenue de Saint‑Martin 
redessinée et végétalisée

Développement des 
aménagements cyclables
Création de voies vertes sécurisées route 
de l’Arve, depuis la véloroute Léman 
Mont‑Blanc jusqu’au collège du Verney, 
rues du Général de Gaulle et de Verdun

Passerelle 
des Ilettes 
Réalisation 
d’une passerelle 
haubanée piétons 
et cycles reliant 
la véloroute 
Léman Mont‑Blanc 
au site des Ilettes

Nouvelle école de musique, 
danse et théâtre
Un nouvel établissement respectueux 
de l’environnement ouvert aux enfants 
dès 4 ans et aux adultes dont les valeurs 
sont l‘ouverture, la créativité, le partage, 
la mixité des disciplines et des publics

Mise en service d’une 
centrale hydroélectrique 
et d’une usine 
d’ultrafiltration à Doran 
Installation et mise en production 
d’une centrale sur la Sallanche 
produisant une énergie propre et 
locale ; rénovation d’une usine de 
traitement d’eau potable à Doran

Aménagement 
du parc des Ilettes
Préservation de 20 hectares 
en les classant Espaces Naturels 
Sensibles (ENS) et proposition 
d’aménagement respectueuse 
de l’environnement et de 
valorisation du site des trois lacs

Création d’un 
pumptrack et 
d’un flowpark
Agrandissement 
du skatepark, 
réalisation du plus 
grand ensemble du 
département, gratuit 
et ouvert à tous

Réalisation de l’aire de jeux 
inclusive de Vouilloux
Quatre espaces conçus pour offrir un 
ensemble sportif et ludique de proximité 
en accès libre, destinés aux jeunes 
de tous âges, quelles que soient leurs 
singularités physiques, sensorielles, 
psychiques, intellectuelles et cognitives 

Renforcement 
de la vidéoprotection 
sur la voie publique
Installation stratégique de 
13 nouvelles caméras venant 
s’ajouter au parc existant 
comptant 120 caméras de 
surveillance. Modernisation des 
équipements (serveurs, angles 
de vue à 360 degrés, etc.)

Consultation pour 
la quincaillerie Revenaz
Lancement à venir d’une consultation 
citoyenne sur le devenir du bâtiment 

Déploiement de la fibre optique
Finalisation de l’installation des réseaux par 
le Syane, déploiement et commercialisation 
prochaine auprès des habitants

Réhabilitation du château de la Frasse 
et du musée des pompiers
Restauration du bâtiment et valorisation du site. 
Edification du musée des pompiers dont le projet 
restera associé naturellement au château Réduction de la pollution 

lumineuse
Equipement de 2 600 foyers (lampes) 
en technologie LED orientés vers 
le sol permettant de réduire de 60 % 
la consommation d’énergie et de lutter 
contre les nuisances lumineuses

Entretien des sentiers
Itinéraires entretenus et balisés 
par les services municipaux. 
Surveillance et rénovation des 
ponts et passerelles

Rénovation thermique 
des bâtiments publics
Sensibilisation, audit des structures 
et déploiement d’un plan adapté 
(exemple : rénovation énergétique 
du sas d’entrée ‑ salle Léon Curral) 

Préservation 
du patrimoine 
pastoral
Rénovation de l’alpage 
de Véran et soutien à 
l’activité agropastorale

Faire vivre le centre aquatique 
Création de l’école municipale de natation. 
Mise en place d’activités et événements 
aqua‑ludiques et sportifs

Faire vivre 
le château 
des Rubins
Obtention du 
label « Qualité 
Tourisme ». 
Création de 
15 programmes 
thématiques 
et plus de 
250 rencontres 
avec le public
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MACKOWIAK

Sidney 
CONTRI

Valérie  
PETIT

Sylvia
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Jérôme 
LEPAN

Thierry 
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Maryse 
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Georges 
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Gilles 
BUISSON

Sandrine 
PAYOT

Yasmina 
HARRAGUIA

Marie‑Pierre 
CHEVAL

Caroline 
MARTINELLI

Claude  
PETIT‑JEAN‑GENAZ

Michel  
JIGET‑COVEX

Brahim 
LOUCIF

Christophe 
PEZET

Marie‑Jeanne 
BEL

Stéphanie 
ABBÉ

Yvann 
GAVOIS

Pascal  
JIGUET

Andrée  
PRAST

L’ÉQUIPE DE LA MAJORITÉ MUNICIPALE

Élodie 
ANDRÉ



«
»

Nous avons réussi le pari 
d’engager concrètement 80 % 

de nos propositions de campagne

EN CHIFFRES
Édito

Sport, culture, événements Environnement 

Famille

Cadre de vie

Et maintenant ?

Les arts, la culture et le sport sont des 
vecteurs essentiels du développement 
humain et du vivre‑ensemble. Une 
riche palette d’activités, d’événements 
et d’équipements culturels, sportifs 
et festifs permettent à tous les 
Sallanchards de se rassembler et 
de partager des émotions uniques.

Depuis 2020, la philosophie du « sport 
pour tous » impulsée par la Municipalité 
a permis d’étoffer l’offre sportive 
notamment grâce à l’ouverture du 
nouveau centre aquatique et son 
panel d’activités dédié au bien‑être et 
à la remise en forme ; aux pumptrack 
et flowpark, ridés par de nombreux 
vélos, trottinettes et skates ; ou encore 
l’aménagement et la rénovation 
d’un grand nombre d’infrastructures 
sportives (gymnases, stades, vestiaires, 
terrains, etc.).

L’épanouissement par la Culture tient 
également une place importante au 
cœur de notre action municipale en 
soutenant de riches programmes 
d’activités composé d’ateliers, 

conférences, concerts, lectures, etc., 
proposés au sein de la médiathèque 
Ange Abrate et du château des Rubins 
‑ Observatoire des Alpes. La saison 
Cultur(r)al, quant à elle, ne cesse 
de nous émerveiller et nous surprendre 
chaque année, devenant un lieu de 
partage et de découverte référence sur 
notre territoire.

Enfin, la vie événementielle célèbre nos 
identités et la joie de nous retrouver 
autour d’événements incontournables 
et accessibles à tous, comme les 
traditionnels foire froide, fête de la 
Savoie, carnaval, le festival des Enfants 
d’Abord, les F’eStivales ou festivités de 
Noël, véritables invitations à profiter de 
la ville autour de rendez‑vous joyeux 
pensés pour tous les publics ! 

Ce mode de vie qui contribue 
à la richesse et à la personnalité 
de notre ville existe également 
grâce à l’implication des associations 
et à l’engagement remarquable 
des bénévoles. 

La préservation et l’embellissement de 
notre cadre de vie a été au cœur de 
nos préoccupations, tout en cherchant 
à l’adapter aux besoins actuels 
des Sallanchards et aux enjeux 
environnementaux. À ce titre, ces 
trois dernières années ont permis 
d’amorcer la finalisation de l’opération 
« Cœur de ville apaisé », un ensemble 
d’aménagements urbains conçus 
autour des mêmes enjeux, à savoir, 
la sécurisation de l’espace public, 
la création d’ambiances saines et 
tranquilles, le développement des 
mobilités actives et la valorisation 
de l’économie locale. 

Depuis 2020, Sallanches s’est ainsi dotée 
de la passerelle du Boccard facilitant 
les liaisons entre le quai de Warens 
et le centre‑ville. De l’autre côté de la 
Sallanche, l’avenue de Saint‑Martin 
a été repensée pour fluidifier et 
sécuriser la circulation, remplacer 
ses réseaux humides et accueillir un 
nouvel ensemble végétal. Elle est 
également le point d’entrée du nouveau 
parking souterrain « Cœur de Ville », 
comptant une centaine de places 
de stationnement.

La future place Charles Albert, dont 
les travaux sont en cours, offrira aux 
habitants un espace vivant retrouvé, 
largement végétalisé, ouvert aux 
piétons et aux vélos. La qualité des 
lieux permettra de multiplier les usages 
et de retrouver une valeur d’espace 
public central.

Un tissu d’aménagements cyclables 
renforce un maillage structurant 
et sécurisé, en centre‑ville, dans le 
quartier de Vouilloux ou aux abords 
du collège du Verney. La véloroute 
Léman Mont‑Blanc, également rénovée, 
chevauchera l’Arve grâce à la nouvelle 
passerelle haubanée, piétons et cycles, 
menant directement au site des Ilettes. 

Cette approche globale réfléchie 
démontre l’engagement de 
la municipalité à assurer un 
développement urbain équilibré tout 
en préservant les caractéristiques 
qui font de la Ville un lieu unique 
et identifiable.

La Ville est le témoin privilégié de 
l’épanouissement de nos enfants. 
Elle accompagne les familles dans leur 
quotidien et prend soin de ses aînés. 
Jour après jour, chaque génération 
est le reflet d’un engagement de nos 
politiques jeunesse, sociale et solidaire.

L’action municipale se traduit tout 
d’abord par la mise en œuvre 
de politiques publiques dédiées 
à l’accompagnement des tout‑petits 
et de la jeunesse, à la proximité avec 
nos aînés, à travers un ensemble 
de dispositifs pédagogiques, 
multidisciplinaires et solidaires. 
Ces dispositifs se tissent en lien 
avec d’autres structures municipales 
afin de créer des passerelles culturelles, 
sportives ou relatives à notre 
environnement naturel. 

En parallèle, depuis la Maison de 
la Petite Enfance, en passant par 
les écoles, les cours de récréation 
désimperméabilisées, les restaurants 
scolaires, les espaces d’accueil de loisirs, 

sont entrepris de nombreux projets 
d’aménagement et d’équipement 
(rénovation, extension, création 
de nouveaux espaces) afin de favoriser 
le parcours et la prise en charge 
des enfants. 

La Municipalité a fait le choix d’acheter 
un terrain constructible au cœur de 
Vouilloux afin d’y créer un grand parc 
de jeux inclusif et multigénérationnel. 
L’objectif est de proposer un espace 
sportif et ludique de proximité, en accès 
libre ; d’offrir une aire de jeux accessible 
aussi bien aux jeunes qu’aux personnes 
plus âgées ou porteuses de handicap.

Cette année, les enfants et les adultes 
pourront réaliser une rentrée artistique 
dans la nouvelle école de musique, 
de danse et de théâtre. Le nouvel 
établissement s’inscrira dans une 
dynamique fédératrice : rayonner 
largement et proposer à tous un accès 
à l’enseignement et à l’éducation 
artistique, ouvert à la diversité des 
publics et des cultures présentes.

La Municipalité va prochainement 
lancer une consultation citoyenne afin 
d’interroger les habitants sur le devenir 
de la quincaillerie Revenaz ; en effet, 
cet emblématique bâtiment racheté 
par la Ville fait partie de l’histoire 
des Sallanchards depuis de très 
nombreuses décennies.

Le Château de la Frasse, maison forte 
accotée à la collégiale Saint‑Jacques 
est le témoin de la châtellenie 
médiévale. Il fait l’objet d’une 
réhabilitation nécessaire, et à ce 
titre, un projet sera prochainement 
dévoilé. L’objectif est de rénover et 
valoriser le site, ses bâtiments et ses 
espaces paysagers. Sa rénovation sera 
respectueuse de son histoire et tiendra 
compte de ses futurs usages. Le musée 
des pompiers sera lui aussi rebâti et 
naturellement associé à l’ensemble.

Un projet qui permettra de rassembler 
plusieurs générations au sein d’un 
même lieu de vie, c’est la maison 
intergénérationnelle, à la place de 
l’ancienne piscine. Après évaluation 

de l’infrastructure et des terrains 
environnants, certaines contraintes 
ne permettront pas son extension 
telle qu’envisagée au départ mais 
l’objectif est de pouvoir proposer une 
réhabilitation adaptée aux enjeux 
d’accueil, d’animation et de convivialité.

Enfin, la Ville va poursuivre son travail 
auprès des acteurs concernés afin de 
proposer un calendrier de travaux pour 
la modernisation de la gare en pôle 
d’échanges multimodal. Le projet, dont 
le financement a été établi, comprendra 
une gare routière avec six quais 
et un parking de 91 places situés 
du côté de la rue de l’hôpital. Le parvis 
de la gare conservera un espace 
de stationnement d’une trentaine 
de places, un parking de courte durée 
et un espace pour les taxis ainsi 
qu’un abri vélo. 
La liaison entre les deux espaces sera 
assurée par une passerelle dédiée aux 
piétons et cycles, dotée d’un ascenseur.

965 000 € 
de subventions

attribuées aux associations 
par an

300 000 
entrées

réalisées au centre aquatique 
depuis l’ouverture de ses portes

+ de 250 
rencontres et activités 

avec le public, réalisées par 
l’équipe du château des Rubins 

depuis son ouverture

31 000 
repas

servis dans le cadre  
du portage de repas, en 2023

103 000 
repas

servis dans les restaurants 
scolaires, en 2023

1 100 
enfants

accueillis dans les structures 
périscolaires, en 2023

18,9 millions €
d’investissement

pour financer  
des projets structurants 

133
caméras  

de surveillance
installées en ville

1 
Application mobile

« Sallanches ‑ Ma Ville »

BILAN

2020 – 2024

MI‑MANDAT
Agir pour notre environnement, c’est 
prendre en compte un double enjeu : 
le changement climatique et la crise 
énergétique. Il est à la fois capital 
d’atténuer notre impact sur les 
ressources naturelles, de préserver 
le vivant, puis de faire face à la forte 
augmentation du prix des énergies en 
développant une stratégie de sobriété 
énergétique globale, bénéfique à tous.

La Ville a ainsi déployé un plan de 
sobriété à grande échelle au sein de 
ses structures permettant de réduire 
significativement sa consommation 
d’énergie. En parallèle, elle a entrepris 
de vastes travaux de rénovation 
thermique de ses bâtiments. Quant 
au réseau d’éclairage public, depuis 
trois ans, sa consommation d’énergie 
a été réduite de 60 % en remplaçant les 
équipements par la technologie LED.

Dans le cadre de la réalisation de 
grands projets tels que le centre 
aquatique, l’école de musique, de 
danse et de théâtre ou l’aménagement 
de la place Charles Albert, des 
choix techniques environnementaux 

sont systématiquement évalués 
et déployés, comme par exemple : 
l’exploitation géothermique, la mise en 
place de panneaux photovoltaïques, 
l’utilisation de matériaux naturels 
et locaux, des systèmes vertueux 
de gestion et réutilisation des eaux 
pluviales, la création de fosses de 
plantations naturelles, le travail de sols 
perméables, etc. 

La végétalisation des cours d’écoles 
entreprise depuis 2021 permet 
également de remplacer des tonnes de 
goudron par des espaces verts naturels, 
arborés et potagers. 

La Ville a également fait le choix de 
l’hydroélectricité en soutenant le 
projet d’une centrale sur la Sallanche, 
permettant la production d’énergie 
propre, produite et consommée 
à Sallanches.

Enfin, depuis 2020 la Municipalité 
a décidé de préserver et protéger 
durablement le site exceptionnel 
des Ilettes en classant 20 hectares 
en E spaces Naturels Sensibles (ENS).

Q
uatre années se 
sont écoulées 
depuis que les 
Sallanchards 
nous ont 
renouvelé leur 
confiance. 
Malgré l’amorce 

d’un mandat au 
cœur de la tourmente, entre crises 
sanitaire, énergétique et économique, 
nous avons réussi à faire face et 
avancer ensemble en permettant de 
sécuriser la population, de mettre en 
place un vaste centre de vaccination 
puis d’organiser et maintenir l’offre 
de service public. Plus récemment, 
les différentes crues qui ont frappé 
notre territoire, ont éprouvé encore 
durement notre capacité de 
résilience mais c’était sans compter 
sur les formidables ressources de nos 
forces vives : services communaux, 
forces de sécurité et de secours, 
entreprises, associations, citoyens 
et élus. 

Ce contexte n’a en rien altéré notre 
volonté, ni notre dévouement. 
Mon équipe et moi‑même avons 
travaillé sur la poursuite des 
actions du quotidien comme sur 
l’organisation des grands projets de 
demain. Nous avons réussi le pari 
d’engager concrètement 80 % de nos 
propositions de campagne destinées 
à créer un cadre de vie à la hauteur 
des attentes des Sallanchards, 
à mener des projets à vivre ensemble. 
Le tout, en faisant preuve d’une 
gestion responsable de nos finances, 
corroborée par le contrôle réalisé par 
la Chambre Régionale des Comptes. 
Nous nous engageons sur la poursuite 
de ce mandat avec la même 
détermination à impulser un souffle 
nouveau et structurant, en préservant 
l’identité unique de notre belle ville !
Je suis honoré de vous servir en tant 
que Maire de Sallanches et vous 
exprime ici ma profonde gratitude 
pour votre confiance.

Georges Morand
Maire de Sallanches 
Conseiller départemental 

1 500 
foyers

bénéficient de la production 
de la centrale hydroélectrique 

‑322 203 kWh 
de gaz
en 2023  

(plan sobriété énergétique)

0 
pesticide
depuis 2008 

dans l’aménagement 
des espaces verts 

0 % 
d’augmentation
des taux d’imposition 

depuis neuf ans

+ de 71 % 
des investissements

financés sans recours 
à l’emprunt

‑30 % 
de baisse

des dotations de l’Etat  
(depuis 2015)

Finances 

La Municipalité poursuit une gestion 
rigoureuse et ambitieuse, au service 
de sa population.

Le budget de fonctionnement est dicté 
par deux lignes directrices : proposer un 
service public qualitatif et maîtriser les 
dépenses. Le budget d’investissement 
a pour objectif, quant à lui, de pouvoir 
réaliser des projets structurants 
pour notre Commune. L’équilibre de 
cet ensemble est conditionné à un 
engagement fort de la Municipalité : 
ne pas augmenter les taux d’imposition 
pour les Sallanchards, et ce pour 
la neuvième année consécutive. 
En revanche, la Commune a délibéré en 
2023 pour augmenter de 30 % le produit 
de la taxe d’habitation supportée par les 
propriétaires de résidence secondaire. 

Il est important de préciser que 
la dynamique des finances de la ville 
permet d’afficher une très bonne 
capacité de désendettement, estimée 
à 3,78 années : ce qui signifie que si la 
Commune mobilisait toute son épargne 
brute, elle pourrait rembourser sa dette 
en moins de 4 ans.

La Chambre Régionale des Comptes 
qui a pour mission de s’assurer 
du bon emploi de l’argent public 
et d’en informer les citoyens a par 
ailleurs effectué un contrôle de la 
commune en 2022. Dans son rapport 
d’observations définitives, il est écrit 
« Sur la période de contrôle, les comptes 
annuels de la commune attestent 
d’une situation financière stable et 
favorable », « la commune bénéficie 
d’un autofinancement confortable », 
« la gestion de la commune est dans 
l’ensemble sérieuse. Les comptes de la 
Commune sont bien tenus et fiables. 
La fonction achat est bien structurée ».

Pour préserver cet équilibre budgétaire 
et financer les projets d’aujourd’hui et 
de demain, la Ville sait compter sur 
la capacité du Maire et ses équipes 
dirigeantes à solliciter et obtenir des 
subventions auprès de l’Europe, l’État, la 
Région, le Département, etc. Depuis 2020, 
c’est 16 millions d’euros de subventions 
d’investissement qui ont été acquises.

SALLANCHES UNE ÉQUIPE UN TERRITOIRE
EN 2026, ON TOURNE LA PAGE ? 
Et vous, comment voyez‑vous Sallanches à l’horizon 2030 ? Échangeons, rencontrons‑nous. 
Urbanisme | Mobilités et transports | Agriculture et environnement | Partage du territoire 
| Économie | Culture | Sports et associations | Services publics aux habitants | Sécurité | 
Démocratie participative

On vous attend sur sallanches2026@gmail.com

INITIATIVES CITOYENNES POUR SALLANCHES 
Nous déplorons : un déficit de concertation avec les acteurs locaux et les habitants ; 
un risque inconsidéré avec la construction d’une centrale hydro‑électrique 
sur un cours d’eau protégé ; des promesses non honorées, comme la création 
d’un transport collectif urbain ; une politique sociale communale peu développée ; 
un manque de clairvoyance au niveau départemental.

Ensemble préparons l’avenir de Sallanches 
Contactez nous à : initiatives.citoyennes.sallanches@ecomail.fr

Tribunes libres

24 km 
de voies cyclables

894 
arbres, arbres fruitiers 

et arbustes
plantés à Sallanches depuis 

octobre 2020

104 000 
vélos et piétons

ont emprunté la voie verte 
de l’Arve depuis sa mise 

en service


